












Inès Poirier
Droit à l’image : les parents d’élèves ne sont pas autorisés à prendre des photos ou des vidéos sur le temps scolaire, que ce soit dans l’enceinte de l’école ou lors des sorties scolaires. 

Inès Poirier
Les élèves et les parents s'engagent à respecter les chartes d'utilisation du site E-primo : https://ent.e-primo.fr/assets/cgu/CGU_eprimo.pdf


